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AVIS PUBLIC

SÉANCE EXTRAORDINAIRE

24 mars 2026

I7h00

AVIS PUBLIC est par la présente donné par la soussignée, directrice générale et greffière-trésorière de la

Municipalité Régionale de comté des Jardins-de-Napiervüle à l'effet :

QU'une séance extraordinaire du Conseil régional de la MRC Jardins-de-Napierville est convoquée par

madame Amélie Latendresse, directrice générale et greffière-trés orière, conformément à l'article 152 du

Code municipal (RLRQ, c. C-27.1), le mardi 24 mars 2026, à 17h00, au siège social de la MRC Jardins-de-

Napierville, situé au 1767 rue Principale, Saint-Michel, Québec, JOL 2J0, laquelle sera tenue en présentiel.

Lors de cette séance seront pris en considération les sujets suivants :

ODREDU JOUR

Ouverture de la séance extraordinaire et mot du préfet1.

Adoption de l'ordre du jour2.

Période de question sur l'ordre du jour3.

Adoption du cadre d'intervention pour la vitalité du territoire 2026-20284.

Avis de motion et dépôt de projet du Règlement ADM-186-1 modifiant le règlement

ADM-186 sur la tarification visant à ajouter la tarification de l'adhésion annuelle des

membresdu Circuitdu Paysan

5.

Circuit du Paysan - Approbation image de marque6.

Autoriser le choix de l'imprimeur des cartes du Circuit du Paysan7.

Octroi de contrat et acquisition de licence pour le logiciel de conseil sans papier
id.concerto

8.

Levée de la séance extraordinaire9.

Donné à Saint-Michel, ce vingtième (20®) jour du mois de mars de l'an deux mille vingt-six (2026).

Amélie Latendresse

Directrice générale et greffière-trésorière

1767 rue Principale. Saint-Michel (Qc) JOL2JO | 450-454-0559 j info@mrcjdn.ca


